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Délibération n° 2024 – VII - 007 

Contrat cadre pour la fourniture de titres restaurant 

Le vingt et un novembre deux mille vingt-quatre à dix-sept heures, le Comité syndical, convoqué le quatorze 

novembre 2024, s'est réuni sous la présidence de Monsieur Fabien Mulyk, Président du Symbhi. 

Assistaient à la séance : 

Structures membres 
Nom du délégué 

titulaire 
Qualité 

Excusé / Présent / Pouvoir 

donné à 

Le Département Anne Gérin 
Conseillère départementale du canton de 

Voiron 
Excusée 

Le Département Christophe Revil 
Conseiller départemental de Fontaine-

Seyssinet 
Présent en visio 

Le Département Cyrille Madinier 
Conseiller départemental du Grand 

Lemps 
Présent en visio 

Grenoble Alpes Métropole Anne-Sophie Olmos 
Délégué titulaire Excusée 

Grenoble Alpes Métropole Jean-Yves Porta 
Délégué titulaire Présent  

Grenoble Alpes Métropole Gilles Strappazzon 
Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes Le Grésivaudan  Philippe Lorimier 
Délégué titulaire Excusé 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Gilles Duvert 
Délégué titulaire - 

Communauté de Communes Le Grésivaudan Valérie Pétex 
Déléguée titulaire - 

Communauté de Communes de l’Oisans Georges Goffman 
Délégué titulaire Présent 

Communauté de Communes de l’Oisans Bruno Aymoz 
Délégué titulaire -  

Communauté de Communes de l’Oisans Denis Delage 
Délégué titulaire - 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Albert Buisson Délégué titulaire 
Présent  

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Franck Doriol Déléguée titulaire 
- 

Communauté de communes Saint-Marcellin Vercors Isère Daniel Bernard Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Freddy Rey Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Nadine Reux Délégué titulaire 
- 

Communauté d'agglomération du Pays voironnais Jean-Louis Soubeyroux Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de Communes de la Matheysine Fabien Mulyk Délégué titulaire 
Présent 

Communauté de Communes de la Matheysine Maryse Barthélémi Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes de la Matheysine Patrick Laurens Déléguée titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Christophe Drure Délégué titulaire 
Présent Suppléant C.Didier  

Communauté de Communes du Trièves Marianne Baveux Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes du Trièves Eric Bernard Délégué titulaire 
- 

Communauté de communes du massif du Vercors Hubert Arnaud Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de communes du massif du Vercors Gabriel Tatin Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de communes du massif du Vercors Patrice Belle Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Bièvre Est Philippe Charlety Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Bièvre Est Alain Idelon Délégué titulaire 
Excusé 

Communauté de Communes Bièvre Est Dominique Pallier Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Henri Bouchet Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Philippe Inard Délégué titulaire 
- 

Communauté de Communes Royans Vercors Hervé Gontier Délégué titulaire 
- 
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Autres personnes présentes : 

 

SYMBHI : Daniel Verdeil, Directeur délégué / Cécile Albano, Pôle administratif / Damien Kuss, Pôle Ouvrages / Julie Vincendeau, Pôle 

administratif / Sylvain Gonin, Pôle administratif / Claire Godayer, UT Drac / Victor Brunel, UT Voironnais. 

 

GAM : Marie Breuil 
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Le quorum étant atteint, Monsieur le Président expose aux membres du Comité syndical ce qui suit. 

 

La loi du 19 février 2007 a donné la possibilité aux collectivités de souscrire un ou plusieurs contrats 

d’action sociale pour leurs agents, et d’en définir librement les modalités. De tels contrats ont pour 

objectif d’améliorer les conditions de vie des agents et de leur famille. Les collectivités peuvent pour ce 

faire agir directement ou faire appel aux services du Centre de gestion. 

En matière de titre restaurant, le SYMBHI adhère depuis 2019 au contrat cadre à adhésion facultative 

mis en place par le Centre de gestion de l’Isère, dont l’avantage est de mutualiser les coûts. 

Ce contrat prévoyait la possibilité d’adhérer soit au lot relatif aux titres papiers, soit à celui relatif aux 

titres dématérialisés, soit aux deux lots. 

En 2022, à l’occasion du renouvellement du contrat, le SYMBHI avait opté pour le lot relatif aux titres 

papier. 

Compte tenu des évolutions récentes intervenus dans la gestion administrative de ces titres papiers, de 

nombreux restaurateurs les refusent désormais. Il est en outre prévu qu’à l’horizon 2026 la 

dématérialisation des titres restaurants devienne obligatoire. 

En conséquence le SYMBHI souhaite être en mesure de proposer des supports dématérialisés à ses 

agents dès le 1er janvier 2025, cette évolution n’entrainant aucun surcoût pour la collectivité et allégeant 

la gestion de la distribution des titres aux agents. Les supports papier ne seront plus proposés. 
 

Après en avoir délibéré, les membres du comité syndical décident à l’unanimité : 

- D’adhérer à compter du 1er janvier 2025 au contrat-cadre de fournitures de titres 
restaurant dématérialisés du centre de gestion de l’Isère, en vigueur jusqu’en 31 décembre 

2025. 

- De fixer, en continuité avec la pratique actuelle, la valeur faciale du titre restaurant à 9 € 

et la participation du SYMBHI à 60 % de la valeur faciale du titre (soit 5.40 €). 
 

 

Fait à Grenoble, le 29 novembre 2024 

Extrait certifié conforme, 

Le Président 

 

 

 

Fabien Mulyk 
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CONVENTION D’ADHESION 
CONTRAT CADRE DE PRESTATIONS 

SOCIALES 2022 
 
Entre : 
 
Le CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE L’ISERE, 416 rue 
des Universités – CS 50097 Saint-Martin-d’Hères, représenté par son Président, Monsieur Jean-
Damien MERMILLOD-BLONDIN, dûment habilité par délibération du Conseil d’administration du 16 
octobre 2020, et désigné par le Centre de Gestion dans la présente convention, 
 
D’une part, 
 
Et : 
 
SYNDICAT MIXTE DES BASSINS HYDRAULIQUES DE L'ISERE - SYMBHI 7 Rue Fantin Latour 
CS 41096 38022 GRENOBLE, représenté par son président, M. Fabien MULYK dûment habilité par 
délibération du 15 janvier 2019 et désigné par la Collectivité dans la présente convention, 
 
D’autre part, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, 
Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, notamment les 
articles 71 et 20. 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion du 17 juin 2021 autorisant la 
signature de l’appel d’offres relatif à la fourniture de prestations sociales aux agents territoriaux de 
l’Isère pour l’émission et la livraison de titres restaurant, 
 
Vu la délibération en date du 21 novembre 2024 de l’assemblée délibérante de la Collectivité 
autorisant la signature de la présente convention, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Par la présente convention, la collectivité adhère au contrat cadre de prestations sociales sous la 
forme de titres restaurant destinés aux personnels territoriaux des collectivités et des établissements 
publics de l’Isère souscrit par le Centre de gestion de l’Isère.  
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Prestataires retenus :  

• Lot 1 : Pluxee/Sodexo pour les chèques déjeuner version papier 
• Lot 2 : Edenred pour les chèques déjeuner dématérialisés (carte) 

 
La collectivité souhaite adhérer à la convention :  
☐ Soit pour le lot 1 : Pluxee/Sodexo pour les chèques déjeuner version papier 
☒ Soit pour le lot 2 : Edenred pour les chèques déjeuner dématérialisés (carte) 
☐ Soit pour les 2 lots 
 
Effet de l’adhésion :  
    
Au 1er janvier 2025 en vertu de la délibération du Comité syndical en date du 21 novembre 2024 
 
Durée du contrat cadre : 
 
Le contrat cadre du Centre de Gestion de l’Isère dure 4 ans à partir du 1er janvier 2022. Les deux 
parties (le Centre de Gestion de l’Isère et les prestataires) peuvent résilier annuellement le marché 
par lettre recommandée avec accusé de réception sous préavis de trois mois avant chaque 1er 
janvier. 
 
Retrait de la Collectivité du contrat cadre : 
 
La collectivité adhérente peut se retirer du contrat cadre par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception postale et sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 
 
 
Article 2 : Obligations de la collectivité 
 
L’adhésion de la collectivité au contrat cadre de prestations sociales du Centre de gestion de l’Isère 
emporte acceptation des conditions de fonctionnement fixées dans le contrat cadre souscrit par le 
Centre de gestion de l’Isère. 
 
Article 3 : Missions dévolues au Centre de gestion de l’Isère 
 
Le Centre de gestion de l’Isère est tenu :  
 

- d'assurer l’information sur le contrat cadre et de veiller à sa bonne application. 
- d'assurer pour le compte de la collectivité une médiation auprès du titulaire du contrat 

cadre, en cas de litige. 
 
En aucun cas le Centre de gestion de l’Isère ne peut être tenu pour responsable à l’égard des agents 
et des collectivités en cas de non-attribution d’une prestation ou un défaut de prestation. 
 
En cas de défaillance d’un titulaire du contrat cadre (non-exécution de la prestation, inexécution 
partielle ou exécution ne correspondant pas à ce qui a été proposé), les collectivités et leurs agents 
doivent en informer le Centre de gestion de l’Isère afin que ce dernier puisse mettre en demeure le 
prestataire et puisse mettre éventuellement en œuvre des sanctions à l’encontre du titulaire du 
contrat cadre. 
 
Article 4 : Modalités de gestion 
 
Fait également partie intégrante du présent contrat : 
 

- Contrat cadre de fourniture de prestations sociales aux agents territoriaux de l’Isère 
souscrit par le Centre de gestion de l’Isère (Marché public numéro 2021.02 et 03) 
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Article 5 : Conditions tarifaires 
 
 
Le contrat cadre de prestations sociales est une mission prise en charge dans le cadre de la 
cotisation additionnelle. 
La tarification peut être revue annuellement par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion. 
 
Article 6 : Protection des données 
 
La gestion des titres restaurant est un traitement de données personnelles. Chaque 
collectivité ou établissement public est responsable de traitement s'agissant des données des 
bénéficiaires à qui il souhaite fournir des titres restaurant ou cartes. Le prestataire, Sodexo ou 
Edenred, en tant que destinataire des données personnelles et émetteur de titres restaurant est lui-
même responsable de traitement. Il a une relation directe avec les collectivités et établissements 
publics pour tout ce qui concerne la fourniture de la solution. Il assume ainsi directement la 
responsabilité de ce traitement vis à vis des bénéficiaires. Le Centre de gestion, qui porte ce contrat 
cadre en application de l'article 25 alinéa 6 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, s'est assuré de la conformité au RGPD des 
prestataires proposés et ne pourra être tenu responsable en cas de manquement des responsables 
de traitement. 
 
Article 7 : Règlement des litiges 
 
À défaut de règlement amiable, tout litige lié à la mise en œuvre de la présente convention pourra 
être porté devant le tribunal administratif de Grenoble, territorialement compétent. 
 
La présente demande d'adhésion fait partie intégrante du contrat souscrit par le Centre de gestion 
de l’Isère. 
 
  
À St Martin d’Hères, le  À Grenoble, le ……………………. 

 
 

Pour le Centre de Gestion, 
Le Président 

 
 
 

M. Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN 

 
 

Pour le SYMBHI 
Le Président 

 
 
 

Fabien Mulyk 
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